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COMITÉ DE JUMELAGE DE GUYANCOURT 
 

 
COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION 

DU COMITÉ DE JUMELAGE 
DU  4 SEPTEMBRE 2023 

 

 
Présents dans la Salle d’Activités de la maison de quartier Auguste Renoir : Marie-Claude 
Riocreux, Hugues Allenet, Sylvie Allenet, Dominique Francart, Jimmy Poteau, Sylvain 
Levasseur 
 
En zoom : Nathalie Christophe 

 
Excusés : Lynda Nori, Marc Benda, Driss Akkaoui, Caroline de Brauer, Quentin Demmer, 
Sabine Basse-Mendy 
 

 
 
 1/ Point sur l’Écosse : 

 Participation aux 10 km de Linlithgow le 24 septembre 2023. Nous avons rencontré 
Dimitry le 03 aout 2023 nous ne pourrons pas obtenir d’aide financière pour le 
déplacement de coureurs Guyancourtois car cet événement n’a pas été prévu au budget 
2023. Cependant lors de notre demande de subvention 2024 nous présenterons ce projet 
afin de pouvoir obtenir une aide pour la prise en charge, en partie, du transport d’un 
certain nombre de coureurs. 

 Voyage en Écosse 2023 : Nous n’avons pas avancé au niveau de l’hébergement. Nous 
n’avons toujours pas reçu le programme. Nous savons qu’il y aura 2 marches, une le 
samedi et une le dimanche. Nous devrons prendre les inscriptions mais, avant, nous 
voulons connaître le niveau de difficulté. Les Fabalas et le Lady’s Choir se produiront 
le samedi soir et la soirée festive se fera le dimanche soir. Monsieur le Maire viendra 
mais il faut lui trouver un hébergeur. 

 Avenir des échanges avec l’Écosse : Nous allons devoir réfléchir à nos futurs échanges 
avec l’Écosse. Il semble que ce soit de plus en plus difficile pour le Comité Ecossais 
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d’assurer ces rassemblements en raison du manque d’hébergement et aussi des 
financements qui se réduisent chaque année. Cette année, nos amis Écossais n’ont pas 
limité nos inscriptions et il sera difficile pour eux de nous héberger et de financer 
l’accueil de 70 personnes y compris les Falbalas. Côté français, le Comité a plus de 
facilité financière pour recevoir les Ecossais et les Allemends. 

 

2/ Point sur l'Allemagne : 

 Jimmy nous informe de son souhait d'organiser prochainement en octobre ou en 
novembre prochain une nouvelle conférence en ligne avec la participation des membres 
de nos villes jumelées de Pegnitz et Linlithgow sur le même principe et format que la 
conférence en ligne organisée en 2021 qui avait pour thème les sites du patrimoine 
mondial de l'UNESCO en France et dans les pays de nos 3 villes jumelées, Le nouveau 
thème serait sur les sites (types lacs, montagnes, forêts, ...) à découvrir ou redécouvrir 
en France, Ecosse, Allemagne et Bénin. 

 

 
3. Échanges jeunes : 

 Hugues, Jimmy et Dominique ont eu une réunion sous zoom avec Sandra et Wilfried. 
Pour la réception de jeunes Allemands en France, nous avons parlé de l'hébergement, 
de cours de français, de trouver un job. La méthode est à inventer. Dimitry a parlé 
d'Émilie Mauclere de la mairie qui peut nous aider. 

 Nous devons définir une plateforme opérationnelle au Comité de Jumelage. 

 

4. Divers : 

 Discussion de la possibilité d’utiliser pour les réunions en ligne Jitsi gratuit plutôt que 
Zoom. Jitsi ne propose pas de salles pour les Quiz. Nous continuons avec Zoom. 

 Cours d'anglais : 2 cours débutant et intermédiaire. Contrat de service pour Rachel : 
revoir Dimitry pour le contrat. 

 Associations en Fête le 9 septembre : doodle, plaquette, affiches (Marie-Claude et 
Jimmy nous envoient des photos et Dominique va faire une affiche sur les échanges de 
jeunes) et anglais (tirage de tests d'anglais). 

 Projet JOP 2024 : le Comité SQY prévoit une enveloppe de 460 000 € pour organiser 
des événements précurseurs aux Jeux Olympiques. Ce projet SQYCourse2024 n’est pas 
figé et nous attendons les remarques des membres du Conseil d’Administration du 
Jumelage afin de le faire évoluer. Pour obtenir cette subvention qui doit être déposée 
avant le 5 octobre 2023, nous comptons aussi sur l’implication de nos partenaires. 
Association porteuse du projet : Comité de Jumelage de Guyancourt. Partenaires du 
projet : Associations : Comités de Jumelage de l’Agglomération Saint Quentinoise et 
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l’EASQY, Collectivités publiques : Saint Quentin en Yvelines, Mairie de Guyancourt. 
Préparation projet pour le 5 octobre : courses 10 km et 2 kms avec l'EASQY pour toutes 
les villes jumelées avec les villes de SQY qui y participent aussi. On attend la réaction 
de Pegnitz et Linlithgow qui pourraient être les seuls participants. Les courses peuvent 
ne pas être courues par les Comités de Jumelage mais par des clubs sportifs. 

  Marché de Noël le 16 décembre 2023 dans la salle polyvalente de la maison de quartier 
Théodore Monod. 
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RAPPEL DES CONTACTS UTILES 

 

Pour vous informer sur le Comité de Jumelage et contacter les différents interlocuteurs du 
bureau : 

 

  Président :  Hugues Allenet 

  president@jumelage-guyancourt.com   

  Tél. : 07 83 58 26 28 

  Allemagne : Jimmy Poteau  

  jimmy.poteau@jumelage-guyancourt.com   

  Tél. ; 06 03 75 59 77 

  Écosse : Marie-Claude Riocreux et Marc Benda 

  vp-ecosse@jumelage-guyancourt.com  

  Tél. : 06 83 53 82 13 

 

  Trésorier :    Sylvie Allenet                

  tresorier.jumelage@gmail.com 

  Tél. : 06 13 84 73 56 

 

  Secrétaire :  Marc Benda adresse à créer   

  Tél. : 07 86 87 85 06 

 

  Les adresses mail des différents interlocuteurs vont être harmonisées et 
correspondre  au poste occupé et non pas à une personne. 

 


